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Actualités au niveau fédéral / UNISOC 

Arrêtés  

Arrêté ministériel du 18 octobre2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la propaga-

tion du coronavirus COVID-19 

UNISOC 

Élections sociales 2020 :  

- Constitution des collèges et bureaux électoraux 

- Le vote par correspondance 

Coronavirus : 

- Pas de congé parental, mais le chômage temporaire pour les parents en cas de fermeture 

d'une école ou d'une crèche 
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